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� Être titulaire d’une licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité.

� Être âgé de 18 ans révolus à la date d’entrée en formation, stage initial compris

� Être titulaire du Brevet de Plongeur Autonome Niveau II minimum ou un diplôme 
admis en équivalence

� Être titulaire de la carte RIFA Plongée.Être titulaire de la carte RIFA Plongée.

� Pour un plongeur de niveau II, avoir effectué avant l’examen au minimum 12 
plongées en autonomie, et validées comme telles par un moniteur niveau 3

� Être présenté par le Président du club d'appartenance.

� Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la plongée 
subaquatique de moins d'un an.

� Avoir effectuer un stage initial et un stage en situation
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Stage initial 2 jours

ou 4 X ½ journée sur un 
mois

Remise du livret pédagogique initiateur

Validité : 3 ans à partir de la fin du stage

Stage en situation (3ans)

Milieu artificiel et/ou naturel

Organisation :

Clubs ; CODEP ; Etablissement 
affilié ou agrée
Validation : MF2 ou BEES2

Formation :

MF2 – BEES2
MF1 ou BEES1 ayant participé :Milieu artificiel et/ou naturel

limité à l’espace proche

6 jours ou 3 X 2 jours ou 16 

séances piscine

3 Groupes de compétences
GC 1  - GC 2  - GC3

Examen (3 épreuves)
Pédagogie pratique – Réglementation

Mannequin

MF1 ou BEES1 ayant participé :
- Stage initial MF2

- Formation tuteur

Validation :

En contrôle continu par le 
formateur sur le livret 
pédagogique initiateur
Avis favorable donné en fin de 
stage pour se présenter à 
l’examen
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Pour les titulaire du « Guide de palanquée »

1 groupe de compétence  optionnel
GC4

Stage en situation

Milieu naturel
Zone des 20m

2 jours ou 4 séances

Formation :

MF2 ou BEES2

Validation :

Par le formateur en 
contrôle continu sur le 
livret pédagogique
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Groupe de compétence 1Groupe de compétence 1

� Fonction directeur de plongée 4 séances

� Organisation et surveillance de l’activité

� Prévention des accidents

� Organisation pédagogie pratique sans � Organisation pédagogie pratique sans 
scaphandre (surface et immersion) et avec 
scaphandre (surface) 8 séances

� plongée enfants

� Sauvetage mannequin en libre

�Sauvetage mannequin en PMT

Validation 2 réussites
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Groupe de compétence 2Groupe de compétence 2

� Pédagogie pratique en scaphandre dans 
l’espace proche 8 séances

� Baptêmes

� Enseignement plongée scaphandre
� Enfants

� N1et N2� N1et N2

� Sauvetage en scaphandre
� Assistance d’un plongeur en scaphandre dans l’espace proche

Validation : 2 réussites
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Groupe de compétence 3Groupe de compétence 3

� Transmission des connaissances au niveau 1.
� Connaissances théoriques élémentaires

� Identification et intégration des connaissances théoriques dans un 
cycle d’apprentissage

� Règles élémentaires de protection de l’environnement

� Connaissances succintes de la faune et de la flore

4 séances pour la 1ère aptitude

4 séances pour la 2ième, 3ième et 4ième aptitude 
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Groupe de compétence 4Groupe de compétence 4

(Module facultatif réservé au « Guide de palanquée »)

� Pédagogie pratique en scaphandre zone des 20m 
en milieu naturel

� Conception d’une séance pratique pour des plongeurs Niv 2

� Conduire ces séances sous la responsabilité d’un directeur de plongée

4 séances par aptitudes4 séances par aptitudes

� Transmission des connaissances au Niv2
� Maîtrise des connaissances théoriques

� Identification et intégration des connaissances théoriques dans le cycle 
d’apprentissage au Niv 2

4 séances
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